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Pour l’année 2005-2006 
 
La Commission scolaire des Phares adopte un budget équilibré 
 
Rimouski, le 27 juin 2005 – Le Conseil des commissaires de la Commission scolaire des 
Phares a adopté, le 27 juin 2005, un budget équilibré pour l’année 2005-2006 qui se situe 
à 93,2 millions de dollars. 87,8 millions seront consacrés aux opérations alors que 5,3 
millions seront réservés aux investissements. Un montant de près de 400 000 $ apparaît 
comme un déficit d’exercice mais il s’agit en fait de l’appropriation d’un surplus en 
formation professionnelle pour fin d’investissement. 
 
Parmi les bonnes nouvelles reliées à ce budget, on note une subvention additionnelle 
pour l’aide aux devoirs de 100 000 $ en provenance du ministère de l’Éducation, de 
Loisir et du Sport. Une allocation supplémentaire permet également l’embauche de deux 
orthopédagogues, afin d’apporter davantage d’appui aux élèves en difficulté et de 
soutien au personnel enseignant. De plus, les augmentations salariales seront 
entièrement couvertes par le Ministère. 
 
Par ailleurs, l’analyse des différents postes budgétaires effectuée par la Commission 
scolaire a entraîné le dégagement d’une marge de manœuvre qui a permis, tel que prévu 
au plan d’effectif, l’ouverture de deux nouveaux postes, un poste de psychologue et un 
poste de conseiller ou conseillère pédagogique en adaptation scolaire. 
 
Dans le secteur du transport scolaire, la Commission scolaire des Phares versera 
également une somme importante aux transporteurs en investissements et indexation, 
pour un total de quelque 315 000 $. 
 
Sur le budget d’investissement de 5,3 millions de dollars prévu en 2005-2006, un 
montant de 563 000 $ sera réservé à l’achat de manuels scolaires. 3,1 millions seront 
consacrés à divers travaux de construction et de transformation de bâtiments dont, 
principalement, la poursuite de la construction de l’atelier de mécanique agricole pour le 
Centre de formation professionnelle Mont-Joli/Mitis, la réalisation de travaux correctifs 
(pyrite) à l’école Le Mistral et l’exécution de travaux de sécurisation des systèmes de 
dépoussiérage au Centre de formation Rimouski-Neigette et à l’école Paul-Hubert. 
 



Le président de la Commission scolaire des Phares, monsieur Raymond Tudeau, se 
réjouit de l’adoption d’un budget équilibré pour la prochaine année scolaire. « La 
Commission scolaire réalisera pleinement sa mission auprès des élèves qui lui sont confiés, 
accroîtra encore davantage l’aide apportée aux élèves en difficulté et continuera de travailler à 
l’amélioration de la réussite pour tous ses élèves. » 
 
La clientèle totale prévue au budget 2005-2006 est de 10 697 élèves, comprenant 9 609 
élèves jeunes au préscolaire, au primaire et au secondaire, 692 élèves équivalents à 
temps plein en formation professionnelle et 396 élèves équivalents à temps complet en 
formation générale des adultes. Pour le secteur des jeunes, on note une diminution d’un 
peu plus de 200 élèves comparativement à la fréquentation de 2004-2005. 
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